
  

 

 DISTRICT DE L’ARIÈGE 

 

         DE FOOTBALL 
 

 

 

COMMISSION DÉPARTEMENTALE DE L’ARBITRAGE 

 

Réunion du 23 Septembre 2020 

 

Procès-Verbal n°1 (Sous réserve d’approbation du Comité Directeur) 

 

Saison 2020/2021 

Président : LEPLAY Gérald 

 

Présents :  COURTHIEU Patrick 

                   FONTAINE Jérémy 

                   FONTAINE Jordan 

                   JEANJEAN Didier 

                   LAUR Charlène 

                   MICHEAU André 

                   MIQUEL Raymond 

                   PEREIRA DA SILVA Jean-Michel  

                    

            

Excusés :   ACHAARAOUI Mohamed  

                   GONZALEZ Manuel  

                   LAFFITTE Bernard                                

                   ROUCH Alain              

                   TOURECHE Karim 

 

La séance est ouverte à 19 h 00. 

 

Ordres du jour : 

 

➢ Composition C.D.A. 2020/2021 

➢ Réorganisation du Pôle Observations 

➢ Point Rassemblement de rentrée du 29 Août et Rattrapage du 18 Septembre  

➢ Point Formation Initiale Arbitrage des 19 et 20 Septembre 

➢ Point Réunion Clubs du 21 Septembre 

➢ Point Infos Compétition Jeunes 

➢ Questions diverses 

 



 

 

 Composition C.D.A. 2020/2021 

Un nouveau membre intègre la Commission en la personne de M. FONTAINE Jordan. L’ensemble des 

autres membres de la C.D.A. lui souhaite la bienvenue.   

 Président : Gérald LEPLAY 

 Vice-président : Patrick COURTHIEU 

 Secrétaire : Jérémy FONTAINE 

 Représentant du Comité Directeur : Manuel GONZALEZ 

 Responsables des Désignations : Patrick COURTHIEU (Seniors) et Jean-Michel PEREIRA 

DA SILVA (Jeunes) 

 Responsable des Observations Seniors : Jordan FONTAINE 

 Responsable des Observations Jeunes et du Tutorat : Jean-Michel PEREIRA DA SILVA (en 

collaboration avec Charlène LAUR) 

 Responsable des Désignations des Délégués : Didier JEANJEAN  

 Responsable de la Fidélisation des arbitres et du Développement de l’Arbitrage Féminin : 

Charlène LAUR (en collaboration avec Aurélie CADINOT) 

 Représentant au sein de la Commission des Terrains : Bernard LAFFITTE 

 Responsable du Pôle Formation et Stages : Karim TOURECHE 

 Membres du Pôle Formation : Mohamed ACHAARAOUI, Bernard LAFFITTE (membres 

C.D.A), Jonathan ABAD, Benjamin CANDELLE-GARDENQ, Bastien SJÖBERG-PERRY 

(non-membres C.D.A.)  

 Représentant des Arbitres au sein de la Commission de Discipline : André MICHEAU 

 Représentant au sein de la Commission d’Appel : Mohamed ACHAARAOUI 

 Représentant des Arbitres au sein du Comité Directeur : Patrick COURTHIEU 

 Responsable de la FM.I. et de l’intendance : Alain ROUCH 

 Réorganisation du Pôle Observations 

M. FONTAINE Jordan prend les rênes du Pôle Observations en lieu et place de M. JEANJEAN, 

confronté à des soucis de santé. Les personnes concernées par les Observations seront contactées par 

M. FONTAINE Jordan afin que celui-ci puisse organiser son planning selon les disponibilités de 

chacun. 



 

 Point Rassemblement de rentrée du 29 Août et Rattrapage du 18 Septembre 

M. LEPLAY remercie chaleureusement les municipalités de SAVERDUN et de FOIX pour le prêt de 

leurs installations dans ce contexte sanitaire particulier. Il remercie également M. TOURECHE pour 

tout le travail effectué en amont afin d’assurer la tenue des deux évènements. 

26 arbitres étaient présents le 29 Août, et 7 le 18 Septembre. 

4 arbitres n’ont pas envoyé de justificatif valable concernant leur absence lors de la session de 

rattrapage. En conséquence, ils se verront attribuer une décote C.D.A. ainsi que 15 jours de non-

désignation et une amende de 25 €. Un courriel sera adressé à leur club d’appartenance. 

 Point Formation Initiale Arbitrage des 19 et 20 Septembre 

Sur les 7 personnes qui avaient fait part de leur candidature, 3 se sont présentées au complexe Jean-

Surre de Foix pour suivre la formation : 

- DA SILVA Fernand  F.C. MIREPOIX 

- MIR Mohamed                        U.S. TARASCON 

- SARDA DALLIER Yannis      F.C. COUSSA HERS 

 Point Réunion Clubs du 21 Septembre 

M. LEPLAY souhaitait mettre en place une réunion de travail regroupant les entraîneurs et/ou 

présidents des clubs ariégeois de Ligue et de Départementale 1 en vue d’échanger sur l’arbitrage. Un 

club était excusé pour suspicion de cas de Covid-19 au sein de ses effectifs, et 4 ne se sont pas déplacés. 

Le programme a démarré par une analyse collective des Lois du Jeu et de ses modifications entrées en 

vigueur en début de saison, puis des groupes ont été constitués et animés par Mohamed 

ACHAARAOUI, Aurélie CADINOT, Gérald LEPLAY et Karim TOURECHE afin d’analyser 

différentes situations de jeu. 

L’ensemble des clubs s’est montré très intéressé et demeure favorable pour réitérer ce genre 

d’initiatives. 

 Point Infos Compétitions Jeunes 

MM. COURTHIEU et PEREIRA DA SILVA Jean-Michel rendent compte des différents points abordés 

durant cette réunion concernant les compétitions de Jeunes. 

❖ Pas de compétitions chez les U19. 

❖ Pas de compétitions chez les U17. Faute d’engagements suffisants, les 3 seuls clubs du District 

(F.C. B.A.L.E., F.C. LÉZAT et F.C. MIREPOIX) ont dû être reversés dans le District de Haute-

Garonne. 

❖ Concernant les U15, 8 équipes en foot à 11 et 4 en foot à 8 sont engagées. Le champion d’Ariège 

U15 montera la saison suivante en U16 Régionale 2. 

 



 

 Questions diverses 

Des incohérences ont été constatées la saison passée concernant le défraiement des arbitres sur certaines 

rencontres de Jeunes. Pour remédier à ce problème, M. LEPLAY va soumettre au vote du Comité 

Directeur les défraiements suivants :  

- 50 € pour les U15 à 8 (Masculin et Féminin) 

- 40 € pour les U13 (Masculin et Féminin) 

M. MICHEAU souhaiterait savoir si les fonctions d’Arbitre et Délégué pouvaient être cumulables. M. 

JEANJEAN lui répond que cela n’est pas possible. 

M. DA SILVA Florian a fait part de son souhait d’officier en tant qu’Arbitre Assistant chez les seniors. 

Personne ne s’oppose à cette démarche ; cependant, il faudra tester M. DA SILVA pour entrevoir son 

potentiel. 

M. COURTHIEU détaille le nouveau protocole à suivre lors de la rédaction des rapports disciplinaires : 

à partir de cette saison, ils sont dématérialisés et doivent être rédigés à partir de l’espace MyFFF de 

l’arbitre concerné. Une fois les évènements circonstanciés rédigés, l’arbitre devra ENREGISTRER 

son rapport et vérifier qu’il dispose de tous les éléments en sa possession avant de le valider. 

  

La séance est levée à 22 h 00. 

 

Le président de la C.D.A.             Le secrétaire de la C.D.A. 

                     Gérald LEPLAY                                                                            Jérémy FONTAINE 


